


RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Autorisation de déposer une demande de reconnaissance – ville de Mont-Saint-Hilaire

Nom de l’organisme : ________________________________

Résolution adoptée lors de la réunion du conseil d’administration tenue le :
_____(DATE)______________________ à ______(VILLE)____________________.

CONSIDÉRANT QUE :
- l’organisme souhaite être reconnu officiellement par la Ville de Mont-Saint-Hilaire;
- la reconnaissance municipale permet à l’organisme d’accéder à certains services, soutiens ou programmes offerts par la Ville;
- le conseil d’administration doit autoriser formellement le dépôt d’une demande de reconnaissance;

EN CONSÉQUENCE, IL EST RÉSOLU :
1. D’autoriser officiellement l’organisme à déposer une demande de reconnaissance auprès de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, conformément aux critères et exigences en vigueur.
2. D’autoriser (NOM, FONCTION) à compléter, signer et transmettre l’ensemble des documents requis dans le cadre de cette demande.
3. D’autoriser cette personne à effectuer toute démarche nécessaire liée à la demande de reconnaissance et à agir comme personne-ressource auprès de la Ville.
4. De confirmer l’engagement de l’organisme à respecter les politiques, règlements et conditions applicables de la Ville de Mont-Saint-Hilaire dans le cadre de sa reconnaissance.


Secrétariat du conseil d’administration

Signature : ___________________________ 
Date : ________________________________





